
Que faire en cas d'accident
de la route???

Nul  n’est  malheureusement  pas  à  l’abri  de  se  retrouver
confronté  à  un  accident  de  la  route  .  Des  mesures  de
protections simples mais efficaces permettent d’éviter le sur-
accident ainsi que de gagner du temps pour la ou les victimes
placées dans cette situation.

Protection d’un accident de la route

Si l’on est en voiture

 

???? Allumer ses feux de détresse dès que l’on est en vue d’un
accident et ralentir.

????  Garer  son  véhicule,  si  possible  après  le  lieu  de
l’accident,  sur  la  bande  d’arrêt

d’urgence si elle existe.

????  Veiller  à  faire  descendre  immédiatement  tous  les
occupants  de  son  véhicule  et  les

mettre en sécurité sur le bas-côté, derrière les glissières de
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sécurité, si elles existent.

 Dans tous les cas

???? Baliser de part et d’autre de l’accident à 150 ou 200 m,
pour éviter tout sur6accident

(gilets de haute visibilité, triangle de pré-signalisation,
lampe électrique, linge blanc,

feux  de  détresse  du  véhicule…),  avec  l’aide  de  témoins
éventuels

???? Interdire toute approche si un danger persiste (transport
de matières dangereuses).

???? Ne pas fumer et ne pas laisser fumer. En présence d’un
feu naissant dans un

compartiment moteur, utiliser un extincteur.

???? Couper le contact des voitures accidentées, quand c’est
possible.

Attention !!! ces informations ne remplacent pas une véritable
formation avec des professionnels du secourisme mais peuvent
aider en cas de problème rencontrés

Pour plus d’informations contactez moi

 comment réagir face à un malaise ?

Le secourisme

principe de défibrillation

défibrillateur pour la vie

notre coeur notre vie
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